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Question écrite n° 5128

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales
sur les problèmes posés par les rassemblements importants de caravanes de gens du voyage. Ces
rassemblements se produisent notamment dans le cadre de rencontres et de missions religieuses. Ils posent
d'énormes difficultés aux petites communes, notamment en raison de leur caractère inopiné. Ils entraînent des
dommages économiques aux agriculteurs victimes dont les terres sont occupées sans autorisation. S'y ajoutent
des dommages écologiques lorsqu'ils se tiennent dans des secteurs protégés de type Natura 2000. Il lui
demande si les communes et les agriculteurs peuvent être entièrement dédommagés par l'État des
conséquences financières que cela entraîne pour eux. Il souhaite aussi connaître la réglementation applicable à
l'organisation de ces grands rassemblements.

Texte de la réponse

L'article 1er de la loi du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage prévoit que le schéma
départemental d'accueil des gens du voyage détermine les emplacements susceptibles d'être occupés
temporairement à l'occasion de rassemblements traditionnels ou occasionnels des gens du voyage. Le schéma
départemental définit les conditions dans lesquelles l'État intervient pour assurer le bon déroulement de ces
manifestations. Le représentant de l'État doit s'assurer du respect de l'ordre public et de la sécurité en vertu des
pouvoirs de police administrative qu'il détient, notamment, de l'article L. 2214-4 du code général des collectivités
territoriales aux termes duquel « l'État a la charge du bon ordre quand il se fait occasionnellement de grands
rassemblements d'hommes ». Le préfet coordonne, à ce titre, la mise en place des moyens en personnels et
matériels nécessaires au respect de l'ordre. Les grands rassemblements doivent faire l'objet d'une préparation
par les organisateurs, en lien avec les pouvoirs publics. Une convention entre la personne publique ou privée
propriétaire du terrain, notamment de terrains agricoles, et le responsable du rassemblement peut être passée,
en vue de fixer la durée, les conditions financières et les règles d'occupation du terrain et des équipements mis
à disposition par la collectivité. L'organisateur s'engage à régler le coût des prestations fournies par la collectivité
et les frais de remise en état du terrain. La réparation des dommages qui pourraient résulter d'une telle
occupation incombe à ceux qui les ont occasionnés, conformément au principe général édicté par les
articles 1382 à 1384 du code civil. À cet égard, l'État ne dispose pas de ligne budgétaire spécifique pour la prise
en charge de frais autres que ceux qui seraient liés à une mise en jeu de sa responsabilité, par exemple en cas
de dommages causés aux terrains pour lesquels une indemnisation des préjudices intervenus à raison de la
rupture d'égalité devant les charges publiques peut être envisagée.
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